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La voix du nord 27 avril 2009 
Une entreprise du bâtiment donne aux femmes toute leur place 
 
L'entreprise CARI a permis à des femmes de visiter le chantier Interligne. : La Voix du Nord Des 
femmes dans le bâtiment et les travaux publics, c'est encore assez rare. L'entreprise CARI veut 
changer la donne en faisant venir plus de femmes vers ses métiers. Une journée d'information 
était organisée jeudi sur le chantier Interligne, à l'angle du boulevard du général Leclerc et de la 
rue du maréchal Foch. PAR AURÉLIE CONSTANT 
 
Au total, elles devaient être une trentaine de femmes de Roubaix et des environs à découvrir 
les métiers du bâtiment lors d'une journée organisée par l'entreprise CARI sur le chantier 
Interligne, à l'angle du boulevard du général Leclerc et de la rue du maréchal Foch. Des 
femmes qui n'ont pas de formation dans le bâtiment, mais qui ont envie d'en savoir plus sur ces 
métiers qui recrutent. Après une présentation de l'entreprise CARI et des différents métiers 
(maçon, grutier, coffreur, bancheur, chef d'équipe...), elles ont pu visiter le chantier et se rendre 
compte de la réalité du travail à fournir. 

Certaines jeunes femmes se sont montrées très intéressées et devraient recontacter CARI 
dans les jours qui viennent pour espérer un entretien de recrutement. 

L'entreprise du BTP va embaucher cinq cents personnes en 2009 pour répondre à ses besoins 
: départs, notamment à la retraite, et recrutements dans les métiers du développement durable. 
Parmi les profils recherchés : des « seniors » et des femmes. «  En termes de politique de 
ressources humaines, on a des grands axes qui sont l'intégration de seniors et de femmes sur 
nos chantiers, explique Christine Debleds, responsable ressources humaines pour la région 
Nord-Est. Concernant l'intégration des femmes, depuis trois à quatre ans, nous avons comme 
politique de faire découvrir les métiers et les postes qu'il peut y avoir sur un chantier. L'objet 
d'une journée comme celle-ci est d'attirer un public féminin pour qu'il vienne découvrir les 
métiers et l'entreprise. » Pourquoi des femmes ? «  Il n'y a pas d'interdit, souligne Jean-Claude 
Pourtau, directeur de l'agence Nord - Pas-de-Calais de CARI. Les femmes peuvent donner un 
équilibre, apporter quelque chose sur un chantier, par exemple plus de respect dans une 
équipe. Les hommes font plus attention. Il y a une évolution du comportement bénéfique pour 
tous à partir du moment où il y a des femmes sur le chantier. » Autre intérêt pour l'entreprise : 
les femmes qui décident de travailler dans le bâtiment sont généralement motivées, «  Chez 
une femme, le bâtiment c'est toujours un choix. Chez les hommes, ça peut être par défaut. » 
CARI forme ensuite ses nouvelles recrues en alternance, dans son centre de formation et sur 
les chantiers. 

Aujourd'hui, les femmes peuvent faire tous les métiers du bâtiment. «  Notre souci, même pour 
les hommes, est de rendre le travail le moins pénible possible. » Une seule question désormais 
: on dit grutier ou grutière ? • 

 
Midi Libre.com 27 avril 2009 
 
FBTP« Un niveau d'activité et de prix dramatique » 

 
Robert Hyronde  est secrétaire général de la fédération départementale du BTP L'homme n'est 
pas du genre à manier la langue de bois et à se cacher derrière les faux- semblants. Quelques 
mois après le début de la crise, le secrétaire général de la fédération départementale du 
bâtiment et des travaux publics dresse un constat assez alarmant. Et lance un nouvel appel aux 
collectivités locales. 
 
Comment bat, aujourd'hui, le pouls des entreprises aveyronnaises de BTP ? 
Le pouls est plat. Nous ne sommes pas loin de l'apoplexie et je pense que tout le monde n'a 
pas pris la mesure de la situation. Nous sommes à un niveau d'activité et de prix dramatique et 
cela ne va pas durer longtemps. On se fait peur tous les jours.  
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Tous les jours, on a des gens au téléphone prêts à mettre la clé sous la porte. D'octobre à 
décembre, six de nos adhérents ont déposé le bilan. En sept ans, la filière du BTP a créé 1 200 
emplois en Aveyron. Aujourd'hui, nous sommes redescendus plus bas qu'en 1997, année de la 
précédente crise. Et nous sommes le département le plus mal loti de Midi-Pyrénées, en raison 
de l'atonie de la commande publique. C'est notre planche de salut et elle ne vient pas. 
 
Est-ce à dire que l'appel de la fédération en direction des élus et des collectivités locales n'a 
pas été entendu ? 
 
Le conseil général avait promis d'engager 60 % des marchés départementaux de travaux 
publics d'ici la fin du mois de mars, il l'a fait. Mais cela ne suffit pas. Les communes et les 
groupements de communes ne suivent pas, alors que les banques nous affirment qu'elles sont 
prêtes à soutenir les collectivités qui souhaitent investir. Il est vrai que l'annonce de la 
suppression de la taxe professionnelle n'est peut-être pas étrangère à cette situation. 
 
Vous évoquez la chute de l'activité et celle des prix ? 
 
Les prix s'effondrent. Certaines entreprises pratiquent des prix suicidaires, mais comment faire 
? Durant ces dernières années, le bénéfice net était de l'ordre de 5 %. Aujourd'hui, sur certains 
marchés, c'est du moins 30 à moins 50 % au niveau des prix. Il faut que tout le monde prenne 
la mesure de ses responsabilités. 
 
Dans ce contexte peu favorable, entrevoyez-vous, tout de même, quelques lueurs d'espoir pour 
le BTP ? 
 
Le prêt à taux zéro peut favoriser une certaine relance, mais il est insupportable que dans une 
période comme celle que l'on traverse, tous les projets éoliens soient bloqués, alors que de tels 
chantiers feraient du bien aux entreprises aveyronnaises. Et je ne parlerai même pas du 
chantier de la nouvelle gendarmerie de Villefranche-de-Rouergue, arrêté depuis des mois.  
 
Libération 27 avril 2009 
 
Entre 60.000 et 70.000 demandeurs d'emploi de plus en mars 
 
Ce chiffre avancé par la ministre Christine Lagarde ce lundi matin doit être officiellement 
confirmé dans l'après-midi. En février, on comptait 2,38 millions de chômeurs. 
 
Dans une interview publiée ce lundi dans Le Figaro, la ministre de l'Economie et de l'Emploi 
Christine Lagarde indique «qu'en mars, il y a eu entre 60.000 et 70.000 demandeurs d'emplois 
supplémentaires.» 
 
Le nombre précis de chômeurs inscrits en mars à Pôle Emploi doit être publié en fin d'après-
midi. En février, on avait compté 79.900 demandeurs d'emploi de plus en catégorie A, portant à 
2,38 millions le nombre de personnes à la recherche d'un contrat et n'ayant pas travaillé dans le 
mois. 
 
«Les experts évaluent à quatre trimestres le décalage entre la reprise d'une économie et la 
reprise de l'emploi», a indiqué la ministre, précisant une analyse qu'elle tenait la veille sur 
Europe 1. 
 
Elle avait déclaré que le chiffre de mars n'était «pas catastrophique», mais «pas bon non plus». 
«Il faut s'attendre à des chiffres qui seront mauvais pendant un certain temps» car «même à 
partir du moment où l'économie va repartir, on aura la suite des conséquences en termes 
d'emploi» de la crise, avait-elle ajouté. 
 

http://www.lefigaro.fr/economie/2009/04/27/04001-20090427ARTFIG00237-paris-fait-valoir-sa-difference-face-au-pessimisme-du-fmi-.php
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Les échos 27 avril 2009 
Les syndicats préparent un «grand 1er Mai» sur fond d'envol du chômage 
 

Les syndicats se retrouvent aujourd'hui pour préparer les mobilisations unitaires de vendredi, 
qui s'annoncent massives. Alors que le chômage a poursuivi son envolée en mars, les centrales 
veulent arracher rapidement de nouveaux gestes au gouvernement. 

Retour à l'échelle nationale. Après un mois d'avril placé sous le signe de la radicalisation des 
conflits d'entreprises au niveau local, la semaine qui s'ouvre sera marquée, vendredi, par les 
manifestations du 1er Mai, unitaires pour la première fois depuis 2003. L'intersyndicale, qui se 
réunit cet après-midi au siège de FO pour faire le point, veut s'appuyer sur la pression mise par 
le terrain pour arracher, dans la foulée, de nouveaux gestes à l'exécutif, alors que la violente 
remontée du chômage se poursuit. 

S'appuyer sur ces statistiques 

Dès vendredi, le président de l'Unedic, Geoffroy Roux de Bézieux (Medef), a affirmé que la 
flambée ne s'était pas atténuée en mars et serait « du même ordre » qu'au mois de février. Le 
nombre exact de nouveaux chômeurs sera dévoilé aujourd'hui et devrait donc avoisiner les 
80.000. « Les chiffres du chômage seront mauvais au moins jusqu'à la fin de l'année », a 
prévenu de son côté le secrétaire d'Etat à l'Emploi, Laurent Wauquiez, dans « Le Journal du 
dimanche ». 

Les syndicats comptent s'appuyer sur ces statistiques exécrables pour à nouveau réclamer le 
conditionnement des aides versées aux entreprises par l'Etat à des contreparties sur l'emploi. 
Jeudi dernier, Bernard Thibault (CGT) a appelé à un « grand 1er Mai » et les remontées des 
structures locales augurent d'une mobilisation « massive » avec quelque 280 cortèges prévus, 
assurent les centrales. La CGT et Force ouvrière jugent même « possible » de faire mieux que 
le rassemblement du 19 mars (1,2 million de personnes selon la police, 3 millions selon la 
CGT). La CFDT tempère en rappelant que le caractère « à part » de la Fête du travail rend 
cette ambition « hors de propos. » 

De fait, au-delà de la course au chiffre, les syndicats veulent profiter du rendez-vous du 1er Mai 
pour toucher de nouveaux publics. « Ceux pour qui il est plus dur ou impossible de défiler un 
jour ouvré, comme beaucoup de salariés de PME, vont cette fois-ci se joindre aux cortèges », 
explique Maryse Dumas (CGT). « Il y aura aussi un public plus familial. Le 1er mai va permettre 
de populariser le mouvement », poursuit Marcel Grignard (CFDT). 

Les syndicats savent toutefois que, même très réussi, le 1er Mai ne devrait pas déboucher sur 
des résultats immédiats. Le gouvernement reste ferme et veut s'appuyer sur le déploiement 
actuel des mesures déjà annoncées, dont le plan sur l'emploi des jeunes présenté vendredi 
dernier (lire page 2), pour contenir la tension sociale. Le ministre du Travail, Brice Hortefeux, 
affirme qu'il sera « à l'écoute le 1er Mai » mais qu'il reste « totalement déterminé à poursuivre la 
mise en oeuvre des mesures [...] indispensables », comme une loi sur le travail du dimanche 
(lire ci-dessous). 

S'entendre sur les modalités 

Dans ce contexte, l'intersyndicale se penchera dès cet après-midi sur la question des suites à 
donner au mouvement. Pour accentuer la pression, certains sont même tentés d'annoncer dès 
ce soir la date d'une future journée de contestation. Encore faudrait-il s'entendre sur les 
modalités d'action. Dans un entretien accordé aux « Echos », Jean-Claude Mailly (FO) juge qu'il 
sera temps d'appeler à « une grève de 24 heures » (lire également l'Entretien du lundi page 
15). Mais la CGT et la CFDT n'y sont pas favorables et penchent plus pour une nouvelle 
journée de manifestations nationales. 

 

 

 

http://lesechospedia.lesechos.fr/medef.htm?xtor=SEC-3167
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La consommation a finalement résisté au premier trimestre 
 
La consommation des ménages en produits manufacturés a progressé de 0,4 % au premier 
trimestre, grâce à un rebond de 1,1 % en mars, selon l'Insee. Mais le taux d'endettement des 
ménages s'est alourdi fin 2008, note la Banque de France. 
 

 
 

Le chiffre est modeste, mais, en ces temps de récession, il a déjà le mérite d'être positif. Au 
premier trimestre, la consommation des ménages en produits manufacturés a progressé de 0,4 
% par rapport au dernier trimestre 2008, qui avait, lui, affiché un repli de 0,6 %, indiquent les 
chiffres publiés vendredi par l'Insee. En mars, les dépenses des ménages ont ainsi rebondi de 
1,1 % par rapport à février (en volume et en données corrigées des variations saisonnières et 
des jours ouvrables). « Le bon fonctionnement de ce moteur essentiel de la demande permet 
d'espérer une reprise de l'activité à moyen terme dans de bonnes conditions », a jugé, dans un 
communiqué vendredi, la ministre de l'Economie, Christine Lagarde. Dans ses prévisions de 
mars, l'Insee tablait sur une quasi-stabilité au premier trimestre (+ 0,1 %). « L'écart vient de 
l'automobile », note Benoît Heitz, chef de la division Synthèse conjoncturelle à l'Insee, les 
ventes de voitures ayant progressé de 2,9 % après la pause de février. « La prime à la casse a, 
a priori, joué un rôle prépondérant. » Le rebond de mars vient aussi de la hausse des ventes de 
vêtements (+ 3,5 %), mais ce rebond est davantage lié à des effets calendaires liés aux soldes 
qu'à des comportements « de fond ». 

Les produits manufacturés, toutefois, ne représentent qu'un quart de la consommation globale 
des ménages. « Il faudra voir s'il y a eu des arbitrages avec les autres postes de 
consommation, notamment les services », note Benoît Heitz. « Tout porte à croire que d'autres 
pans de dépenses sont nettement moins bien orientés, à l'instar des produits alimentaires », 
indique aussi Alexandre Law, de Xerfi. La consommation sera tout de même soutenue, à partir 
de ce mois-ci, par la revalorisation de certaines prestations sociales et par la prime de solidarité 
active, à hauteur de 760 millions d'euros. A partir de mai et jusqu'au troisième trimestre, elle 
devrait aussi profiter, notamment, de la suppression des deux derniers tiers d'impôt sur le 
revenu, qui bénéficie à 6 millions de foyers pour un montant de 1,1 milliard d'euros. 

Hausse de l'épargne en vue 

Ces montants, toutefois, restent des gouttes d'eau par rapport à des dépenses d'environ 1.000 
milliards d'euros par an. Et ils seront à mettre en balance avec les pertes de revenus liées à la 
montée du chômage et à la décélération des salaires.  
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« Le pouvoir d'achat devrait de nouveau ralentir en raison de la baisse de l'emploi et d'une 
revalorisation du SMIC très faible en juillet », anticipe Pierre-Olivier Beffy, d'Exane BNP 
Paribas. Enfin, notent les économistes, les comportements des ménages en matière d'épargne 
restent incertains. Natixis parie ainsi sur une hausse de plus d'un point, à 17,1 % fin 2010. Car, 
selon la Banque de France, l'endettement des ménages s'est encore alourdi de près d'un point 
au dernier trimestre l'an dernier, à près de 75 % de leur revenu disponible brut. 

 
Emploi des jeunes : Nicolas Sarkozy appelle les entreprises à la rescousse 
 
Nicolas Sarkozy a appelé vendredi les entreprises à être « exemplaires » en termes 
d'embauche des jeunes. L'Etat consacrera 1,3 milliard pour les soutenir mais attend des 
engagements chiffrés en contrepartie. Le Medef « approuve sans réserve ». 
 

 
 

« Je demande aux branches et aux entreprises de faire preuve d'exemplarité. Je pense en 
particulier aux plus grandes d'entre elles. » Le message adressé vendredi par Nicolas Sarkozy 
au patronat, lors de la présentation du plan d'urgence sur l'emploi des jeunes, est clair. En 
investissant 1,3 milliard d'euros quasi exclusivement dans des aides très importantes aux 
entreprises, l'Etat répond aux préconisations formulées par le patronat, mais il le place aussi 
face à ses responsabilités dans l'insertion professionnelles des jeunes. 

Objectif : 517.000 jeunes 

Face à l'ampleur de la crise et l'urgence de la situation, l'Elysée veut des engagements clairs et 
précis d'un patronat dont les tergiversations sur la rémunération de ses dirigeants et l'inflexibilité 
face aux attentes des syndicats agacent le gouvernement tout en lui compliquant la tâche. 
Nicolas Sarkozy a confié au PDG de Veolia, Henri Proglio, en liaison avec Martin Hirsch et 
Laurent Wauquiez, une mission de mobilisation des branches et des entreprises pour qu'elles « 
s'engagent [...] à signer une charte de l'alternance avec des objectifs chiffrés ». « Ce n'est pas 
seulement faire preuve de sens civique. Il y va de leur intérêt, les entreprises ont besoin de 
jeunes », a insisté Nicolas Sarkozy, qui a placé la barre haut : l'objectif affiché du plan est de 
permettre l'insertion dans l'emploi de 517.000 jeunes d'ici à juin 2010. Pour l'atteindre, faute 
d'avoir inclus dans le plan des obligations ou la menace de sanctions - une approche qui 
n'aurait pas été très réaliste -, le gouvernement est condamné à convaincre les employeurs. 

C'est pourquoi l'exécutif, par l'intermédiaire de Martin Hirsch, haut-commissaire à la Jeunesse, 
a déjà largement préparé le terrain. Les rendez-vous avec des dirigeants de grands groupes et 
de branches se sont multipliés depuis un mois, et « plusieurs ont déjà donné leur accord de 
principe », assure l'Elysée. Parmi elles, on retrouverait Danone, Total, Veolia Environnement et 
Accor. Les grandes branches accueillant traditionnellement des jeunes, comme la métallurgie, 
l'agroalimentaire, le BTP et la distribution, ont aussi envoyé des signaux positifs. 

http://www.lesechos.fr/bnp_paribas.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/bnp_paribas.htm?xtor=SEC-3167
http://bourse.lesechos.fr/bourse/cours.jsp?Code=FR0000120685&Place=00025-TD&Codif=ISI&xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/medef.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/danone.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/total.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/veolia_environnement.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/accor.htm?xtor=SEC-3167
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Après que la France a arraché à Bruxelles la TVA à 5,5 % dans la restauration, Nicolas Sarkozy 
attend particulièrement au tournant les professionnels de ce secteur. Il veut les voir « souscrire 
des objectifs ambitieux de recrutements en alternance » à l'occasion des états généraux de la 
restauration prévus demain. Selon nos informations, le patronat du secteur devrait bien 
s'engager à conclure 20.000 contrats en alternance dans les deux ou trois prochaines années  

Accueil syndical mitigé 

Les institutions patronales ont largement salué les mesures. Laurence Parisot, présidente du 
Medef « approuve sans réserve » un plan qui « fait clairement le choix de l'entreprise » et prône 
« la mobilisation et la coopération de tous. » L'UPA (artisan) se félicite aussi de mesures « qui 
contribueront à favoriser l'accès des jeunes à l'emploi » et apportent « une réponse aux 
entreprises artisanales qui ne trouvent pas la main-dôîuvre qualifiée nécessaire à leur 
développement. » Le patronat se garde toutefois de s'engager formellement à multiplier les 
embauches. De leur côté, les syndicats ont réservé un accueil mitigé au plan. Ils saluent l'effort 
mis sur la formation mais regrettent l'absence de soutien financier aux jeunes. « Aider les 
jeunes ne peut pas se résumer à aider les entreprises », pointe la CGT. Le Parti socialiste a, 
quant à lui, qualifié le plan de « rafistolage » qui, en se focalisant sur le privé, « risque de se 
heurter à la récession et à la situation catastrophique du marché de l'emploi ». 

DEREK PERROTTE, Les Echos 

Des primes élevées à l'embauche d'apprentis et de stagiaires 
Nicolas Sarkozy a précisé vendredi les primes accordées aux entreprises dans le cadre des 
différentes mesures du plan (« Les Echos » du 24 avril). Ces aides seront versées à partir de 
juin 2009 pour les embauches réalisées à compter de vendredi dernier. 
 
Apprentissage. Toutes les embauches d'apprentis réalisées d'ici au 30 juin 2010 seront 
totalement exonérées de charges. Les PME de moins de 50 salariés bénéficieront en plus 
d'une prime de 1.800 euros. Avec ces deux mesures, l'Etat espère entraîner 160.000 
nouveaux contrats d'apprentissage. 
 
Contrats de professionnalisation. Une prime de 1.000 euros sera versée par Pôle emploi 
aux entreprises qui embaucheront entre juin 2009 et juin 2010 un jeune via ces contrats. Cette 
prime atteindra 2.000 euros si le jeune n'a pas le bac. L'Etat espère ainsi porter à 170.000 le 
nombre total de contrats signés d'ici à juin 2010 (pour comparer, 142.000 contrats ont été signé 
en 2008). 
 
Stages. L'Etat versera 3.000 euros aux employeurs embauchant en CDI, d'ici à fin septembre, 
des stagiaires déjà en place dans leur entreprise « avant le 24 avril. » 1.500 euros seront 

versés à l'embauche, puis 1.500 autres au bout de six mois. 
 
Chômage : inscrits encore en forte hausse en mars, pas d'embellie avant 2010 
 

Le nombre de Français pointant au chômage a encore fortement progressé en mars (+60 à 
70.000), selon un chiffre divulgué lundi par le gouvernement qui prépare les esprits à ne pas 
voir le bout du tunnel en matière d'emploi avant la fin de l'année 2010. 

Anticipant la publication à 18h00 du nombre d'inscrits à Pôle emploi, la ministre de l'Economie 
et de l'Emploi Christine Lagarde a situé "le nombre de demandeurs d'emplois supplémentaires 
en mars entre 60.000 et 70.000", dans une interview au Figaro, RTL avançant le chiffre de 
62.000 sans citer de source. 

Cette hausse porterait à près de 250.000 le nombre de chômeurs supplémentaires inscrits en 
catégorie A depuis janvier, et près d'un demi-million de plus depuis le brutal retournement du 
marché du travail en août 2008. 

 

http://www.lesechos.fr/biographies/sgpresse/detail.php?id=I115372&xtor=SEC-3167
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Fin février, la hausse mensuelle avait été de 79.900 personnes (hors départements d'outre-mer, 
DOM) pour arriver à 2,38 millions de personnes à la recherche d'un emploi et n'ayant pas 
travaillé dans le mois (catégorie A, +19% sur un an), dont 434.000 moins de 25 ans (+32%). 
Avec les DOM, la catégorie A atteignait 2,64 millions de personnes. 

En incluant les personnes exerçant une activité réduite, souvent précaire, pour garder un pied 
dans le monde du travail (catégories A, B, C), le nombre de chômeurs était grimpé à 3,4 
millions (+10,4% en un an, 3,6 millions DOM inclus). 

Qualifié de "pas catastrophique" mais "pas bon non plus" par Mme Lagarde, le chiffre de mars 
correspond au ralentissement observé de l'activité et de l'embauche. 

Avec un recul du PIB de -2,5% en 2009 jugé désormais "probable" par le gouvernement, la 
baisse des intentions d'embauche hors intérim (-8,8% sur un an) s'est accentuée au premier 
trimestre y compris pour les contrats de moins d'un mois, selon des statistiques issues des 
Urssaf. 

Même les cadres, plus à l'abri de l'intérim, mais dont l'embauche est fortement corrélée au 
niveau des investissements, sont touchés. 

Cette évolution revêt néanmoins un caractère inconnu par sa brutalité selon la vice-présidente 
de l'assurance-chômage Annie Thomas (CFDT) qui y voit un effet de l'explosion des contrats 
courts depuis les années 80 (intérim, CDD). 

Le CDI (seulement 20% des embauches ces dernières années) n'est pas la protection absolue, 
mais peut dans certains cas amortir le choc, avec par exemple la possibilité de placer les 
salariés en chômage partiel. 

L'ampleur des inscriptions au chômage peut aussi être interprétée, malgré les "petits signaux de 
stabilisation de la récession" que veut voir le gouvernement en écho au G7, comme le signe 
d'une profonde mutation économique qui rend difficile de savoir quels emplois seront recréés 
après la crise. 

Selon Laurence Parisot (Medef), "nous avons à faire à quelque chose de pas seulement 
conjoncturel, mais de structurel, une rupture qui va énormément modifier les choses (...)" et "il 
faut intégrer l'idée qu'on ne retrouvera (...) la capacité à créer des emplois que si nous sommes 
capables d'inventer de nouveaux secteurs d'activité". 

Crise cyclique ou crise du modèle, Mme Lagarde prévient en tout cas qu'"il ne faut pas attendre 
une embellie du chômage immédiatement en même temps que la reprise". 

"Il va falloir être un peu patient", a-t-elle dit dimanche sur Europe 1, précisant au Figaro que "les 
experts évaluent à quatre trimestres le décalage entre la reprise d'une économie (attendue 
dans le meilleur des cas d'ici la fin de l'année 2009, ndlr) et la reprise de l'emploi". 

 
Les échos 28 avril 2009 
France : les mises en chantier de logements chutent d'un tiers au premier trimestre 
 

Les mises en chantier de logements en France ont reculé de près d'un tiers (32,6%) entre 
janvier et mars 2009, comparé à la même période un an plus tôt, a annoncé mardi le ministère 
de l'Ecologie. 

 
Le nombre de permis de construire (92.304 unités) a baissé de 19,1% pour les trois premiers 
mois de 2009 par rapport au premier trimestre de 2008. 

 
58.321 mises en chantier seulement ont été dénombrées sur ces trois mois, soit une baisse de 
32,6% par rapport à la période comprise entre janvier et mars 2008. 

 
Le ministère de l'Ecologie met cependant en garde sur un "nouveau dispositif" statistique qui a 
"fortement affecté les données de mars 2009 et plus particulièrement les ouvertures de 
chantiers". 

http://www.lesechos.fr/biographies/sgpresse/detail.php?id=I115372&xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/medef.htm?xtor=SEC-3167
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Pour le ministère "les évolutions trimestrielles et dans une moindre mesure les évolutions des 
cumuls sur douze mois, notamment pour les mises en chantier, doivent être analysées avec 
prudence." 

 
"La baisse est amplifiée par la nouvelle réforme des statistiques", selon Michel Mouillart, 
professeur d'économie à l'Université Paris X-Nanterre. 

 
Sur les douze derniers mois (avril 2008 à mars 2009), le nombre de mises en chantier est en 
repli de 18,3%, avec 330.666 unités, et le nombre de permis de construire recule de 13,4% 
(423.159 unités). 

 

L'énergie dans le bâtiment n'est toujours pas une priorité 
 

 

 
Sur le papier, le bâtiment est responsable d'environ 30 % à 40 % de la consommation d'énergie 
et des émissions de CO2 au niveau mondial. En investissant pendant une décennie 300 
milliards de dollars par an, il serait possible de réduire de moitié les niveaux de consommation 
d'hydrocarbures des immeubles, tout en conservant un niveau de retour sur investissement 
satisfaisant. Mais le rapport publié hier par le Conseil mondial des entreprises pour le 
développement durable (WBCSD) montre que même les mesures rationnelles sont laissées de 
côté « parce que l'efficacité énergétique n'est pas encore vue comme une question urgente et 
importante par l'ensemble des acteurs ». Ces dernières années, la consommation d'énergie 
dans le secteur des logements a augmenté partout dans le monde en lien avec 
l'agrandissement des logements, l'amélioration du confort, mais un appartement dans un 
immeuble consomme en moyenne deux fois moins d'énergie qu'une maison individuelle selon 
les statistiques américaines. Les différences sont saisissantes, la cuisson des aliments 
représente environ 60 % de la consommation d'un logement en Inde... contre plus de 60 % pour 
le chauffage en Europe. Au Japon, la consommation de chauffage est moins importante car les 
familles ne chauffent qu'une pièce en moyenne. Dans l'Hexagone, sur les 14,5 millions de 
maisons individuelles existantes, 60 % ont été construites avant 1975 et nécessitent 
d'importants investissements. Les propriétaires commencent par poser des fenêtres à double 
vitrage dans 70 % des cas, alors qu'ils devraient plutôt isoler en priorité leurs murs. « La qualité 
du travail accompli n'est pas suffisante », ajoute le rapport qui montre que les mesures déjà 
prises par les pouvoirs publics permettront tout au plus de baisser les émissions de CO2 de 14 
%. 
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Six marchés passés au crible 

Les experts, qui ont passé au crible six marchés dans le monde entier, demandent aux pouvoirs 
publics de commencer par renforcer la réglementation thermique et de faire savoir qu'elle sera 
régulièrement rendue plus sévère, avec mise en place de procédures de contrôle. Le Parlement 
européen a ainsi adopté en première lecture la semaine dernière un texte visant à ce que tous 
les nouveaux bâtiments, construits à partir de 2019, soient capables de produire leur propre 
énergie. Pour les bâtiments existants, les eurodéputés suggèrent de déterminer des 
pourcentages minimaux de bâtiments devant être « zéro énergie ». 

Le rapport du WBCSD, financé notamment par Lafarge, Philips, ArcelorMittal ou Skanska, 
propose par ailleurs de taxer l'immobilier en fonction du degré de performance des bâtiments. 
Une idée pas évidente à vendre aux propriétaires immobiliers dans un contexte de crise... 

 
Ces entreprises qui reviennent produire en France 

 
Elles étaient parties en Chine, en Europe de l'Est, au Maroc... séduites par la perspective de 
réduire leurs coûts de production. Voilà que certaines entreprises reviennent, ou y songent 
sérieusement. Les problèmes de qualité, le coût du transport, les délais de livraison les ont fait 
déchanter. Et reconsidérer les avantages d'une production sur le territoire national. 
 

 
 

Revenir produire « au pays »... L'idée surprend, en ces temps difficiles. Elle semble pourtant 
avoir le vent en poupe. Après s'être aventurée en Ukraine et en Roumanie, la société de 
services informatiques Risc Group est revenue s'installer à Orléans. Dans les arts de la table, 
Geneviève Lethu fabrique désormais moins de 10 % de sa production hors d'Europe. Ses 
couteaux sont réalisés à Thiers, dans le Puy-de-Dôme, et son linge de table dans les Vosges, 
en lieu et place de l'Inde. Deux exemples parmi beaucoup d'autres. Comme eux, des dizaines 
d'entreprises sont en effet tentées de reprendre le chemin de l'Hexagone. Et pèsent le pour et 
le contre.  

 

http://www.lesechos.fr/lafarge.htm?xtor=SEC-3167
http://www.lesechos.fr/arcelormittal.htm?xtor=SEC-3167
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Repris l'an dernier par l'allemand Simba, le fabricant de jouets Smoby Toys est de ceux-là. « 
Sur certaines gammes, la Chine n'est plus aussi compétitive qu'auparavant, explique son 
directeur général, Thomas Le Paul. Pour les produits volumineux ou à base de métal, l'Europe 
est redevenue intéressante. Ces productions-là, délocalisées il y a cinq ou six ans, autant les 
rapatrier », observe-t-il, sans pour autant avoir pris sa décision. 

Quelques années auparavant, ces mêmes industriels vantaient pourtant les avantages à 
développer des sites de production dans des pays à faible coût de main-d'oeuvre ou à la 
fiscalité plus attractive que sur le territoire français. Sur le papier, la solution était séduisante. 
Dans la réalité, elle l'était souvent beaucoup moins. Le spécialiste du mobilier de bureau Samas 
France en a fait l'amère expérience. En 2000, en pleine crise du marché de l'ameublement, 
l'entreprise décide de délocaliser sa production en Chine. Les gains attendus sont alléchants : 
le sous-traitant chinois propose un produit fini à un prix inférieur de 20 % au coût de production 
de son usine de Noyon, dans l'Oise. Le calcul est vite fait... Mais mal fait. A l'arrivée en France, 
le gain réel n'est que de 10 % car la moitié des économies effectivement réalisées est absorbée 
par les coûts de transport. Les bénéfices retirés de cette délocalisation n'éviteront pas à la 
société un redressement judiciaire en décembre 2004. 

Coûts salariaux en hausse 

Samas est loin d'être un cas isolé. Avec un peu de recul, d'autres groupes reconnaissent avoir 
vu l'herbe un peu trop verte loin de leurs terres et sont, depuis, rentrés au bercail. « Les 
relocalisations sont une réalité. Qu'elles prennent la forme du retour de sociétés parties un 
temps à l'étranger ou d'une réorganisation plus globale qui conduit à déplacer des sites de 
production », constate Michel Ghetti, président du cabinet de conseil aux entreprises France 
Industrialisation et Emploi. Bien sûr, pour l'heure, il est difficile de parler d'une véritable 
tendance de fond. Avec une cinquantaine de cas par an, il s'agit encore d'une goutte d'eau 
dans l'océan des 2 millions d'entreprises hexagonales. Mais les cas recensés au cours des 
douze derniers mois sont loin d'être anecdotiques. De plus en plus souvent, ils concernent en 
effet des enseignes connues. Surtout, le phénomène dépasse les frontières françaises. 

Au point que le cabinet McKinsey en vient à s'interroger : « Est-ce le moment de repenser les 
délocalisations ? », se demandent trois de ses consultants. Dans une étude publiée en 
septembre dernier, Ajay Goel, Nazgol Moussavi et Vats N. Srivatsan avançaient trois 
arguments en faveur des relocalisations : la flambée du prix du pétrole, un dollar faible et des 
salaires en hausse dans les pays réputés à bas coûts. C'était avant la tempête économique et 
financière. Mais les chiffres sont éloquents : en 2000, lorsque le prix du baril de brut avoisinait 
les 20 dollars, le coût du transport pouvait être assimilé à une taxe de 3 % sur les importations. 
Au moment de la publication de cette étude, la ponction était plus proche de 11 %, du fait du 
triplement du prix d'un conteneur standard. Et reste toujours importante en dépit de la baisse 
des cours de l'or noir. Quant aux coûts de main-d'oeuvre, eux aussi sont en forte hausse. A 
Shenzhen, qui sert souvent de référence, le salaire minimum est ainsi passé en quelques 
années de 28 euros à près de 100 euros par mois. Et dans la région de Shanghai, les cadres 
supérieurs sont désormais rémunérés entre 40.000 et 80.000 euros annuels. Une augmentation 
des coûts salariaux qui se généralise, comme en témoigne le mouvement de grève de trois 
semaines qui a touché Renault Dacia, en Roumanie, au printemps 2008. 

Espionnage industriel 

Mais l'élévation des coûts directs n'est pas le seul motif des relocalisations. « Les délais de 
livraison, les difficultés à coordonner les activités d'un pays à l'autre, les problèmes liés à 
l'espionnage industriel ou plus simplement aux transferts de technologie et à la copie sont 
autant de raisons qui favorisent et vont favoriser le retour de certaines industries en France », 
prédit Michel Ghetti. 

De fait, un nombre croissant de sociétés déchantent en constatant la piètre qualité des services 
ou produits délocalisés. Ainsi, c'est en grande partie parce que près de 23 % de ses clients se 
disaient insatisfaits lorsqu'ils avaient en ligne ses centres d'appels basés en Roumanie, en 
Ukraine et au Maroc que Risc Group a décidé de les rapatrier à Orléans.  

http://www.lesechos.fr/renault.htm?xtor=SEC-3167
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Un argument suffisamment fort à ses yeux pour qu'il accepte de supporter une hausse de près 
de 35 % de ses coûts. « Dans le monde de l'informatique, la pratique de la délocalisation est 
courante, mais nous avons pris le parti inverse, même si le coût du travail est plus élevé en 
France », assume le dirigeant du groupe, Loïc Pequignot. 

Même son de cloche chez Geneviève Lethu. Son PDG, Edmond Kassapian, admet qu'à 
l'étranger l'entreprise rencontrait « des problèmes de qualité, de prix et de fiabilité » et que, 
d'une manière générale, il était « très difficile d'avoir un suivi sur ce plan avec les Chinois ». 
Chez l'opticien Atol, même si on explique le retour dans le Jura par un souci de patriotisme 
économique, on admet aussi avoir rencontré des problèmes de respect des commandes. « 
Nous ne recevions pas ce que nous commandions : les références couleur chinoises sont 
différentes », témoigne Philippe Peyrard, le directeur général de l'entreprise. 

Des difficultés qui ne sont pas l'apanage de la Chine. Dans l'industrie mécanique, le groupe 
Hibon, spécialiste des surpresseurs de pistons, n'a conservé qu'une usine de fonderie en 
République tchèque. Et rapatrié en mars dernier à Wasquehal, dans le Nord, le site qu'il avait 
délocalisé dans ce pays en 2002. « La production y manquait de qualité et de réactivité. Grâce 
à l'automatisation du montage et à la suppression des besoins de reprise d'usinage sur les 
pièces, nous avons réussi à réduire de plus de 60 % le temps de montage », explique 
désormais la société. 

Cette difficulté à contrôler la qualité des produits est l'un des inconvénients de l'éloignement. 
Mais ce dernier a d'autres effets. Il oblige aussi à prendre en compte des délais de transport 
plus importants. Ce qui est parfois un handicap lorsque l'entreprise veut conserver sa réactivité. 

Raccourcir les délais 

C'est l'une des raisons qui ont conduit Samas à revenir dans l'Hexagone en 2006. « Nos clients 
voulaient des produits personnalisés sous des délais de quinze jours à trois semaines, raconte 
son PDG, Vincent Gruau. C'était intenable avec un sous-traitant à l'autre bout du monde qui ne 
proposait que deux coloris : gris foncé ou gris clair. » En se réinstallant en France, le fabricant 
de meubles assure aujourd'hui avoir ramené « de neuf à quatre semaines » ses délais de 
livraison. Des problèmes similaires ont convaincu Sullair Europe de rapatrier à Montbrison 
(Loire) sa production de compresseurs à air destinés à la construction. Fabriqués en Chine, ils 
étaient le plus souvent livrés cinq mois après la commande. « Malgré le coût attractif de la 
main-d'oeuvre chinoise, nous ne pouvions plus nous permettre des délais de livraison 
supérieurs à cinq semaines », reconnaît Bertrand de Taisne, le directeur général de la société. 

A cela s'ajoutent les problèmes de copie et de transfert de technologie - souhaité ou non - qui 
ont vite fait de transformer le partenaire ou le sous-traitant local en concurrent direct. « Quand 
vous avez un modèle original, il est aussitôt copié. Il n'y a que la couleur qui change ! Pour nous 
qui créons 1.500 produits tous les six mois, impossible de lutter ! D'autant qu'il y a peu de 
recours », s'étrangle le patron de Geneviève Lethu. Une concurrence déloyale encore moins 
supportable en période de crise. 

 
Le nombre de chômeurs a bondi de 250.000 en trois mois 
 

Le nombre de chômeurs inscrits à Pôle emploi a augmenté de 63.400 en mars (+ 2,7 %). Même 
en cas de reprise de l'activité d'ici à un an, l'amélioration sur le marché du travail ne se ferait 
sentir qu'avec retard, indique Bercy. 
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Le rythme est moins rapide mais la tendance est bien installée. Après avoir augmenté de 
100.000 en janvier et de 80.000 en février, le nombre de personnes inscrites à Pôle emploi en 
catégorie A, c'est-à-dire ceux qui sont tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi et 
qui n'ont pas travaillé une seule heure dans le mois, a de nouveau progressé de 63.400 en 
mars (+ 2,7 % par rapport à février), soit une hausse de près de 250.000 au premier trimestre. 
Dans ses dernières prévisions, l'Insee tablait sur un chiffre assez proche (281.000 chômeurs de 
plus), mais pour l'ensemble du premier semestre ! Sur un an, le chômage a déjà crû de 22,1 %. 
Le nombre de chômeurs atteint 2.448.200 à la fin du mois dernier, le seuil des 2,5 millions 
pourrait donc être franchi très rapidement. Si l'on ajoute les chômeurs ayant travaillé 
occasionnellement dans le mois, le nombre de demandeurs d'emploi s'établit à 3.480.700, en 
hausse de 77.000 en mars (+ 2,3 %). 

Les évolutions sont particulièrement spectaculaires pour les moins de 25 ans, comme le 
craignait le gouvernement. Le chômage des jeunes a bondi de 4 % en mars, et sur douze mois, 
la progression représente 35,8 % (et même 49,9 % pour les seuls hommes de moins de 25 
ans). Ainsi, 451.600 demandeurs d'emploi de moins de 25 ans sont-ils inscrits à Pôle emploi en 
catégorie A. Quant aux motifs d'inscription, il se confirme que les fins de missions d'intérim sont 
en léger recul et que les fins de CDD se stabilisent, les entreprises s'étant déjà largement 
séparées des salariés précaires. En revanche, les inscriptions pour licenciements économiques 
ont bondi de 11,9 % en mars (46,1 % sur un an), même si elles restent relativement limitées en 
valeur absolue. La mise en oeuvre des plans sociaux dans les mois à venir devrait peser sur 
cet indicateur. 

Pas de décrue l'an prochain 

Si le gouvernement souligne le fait que la France fait mieux que d'autres pays - la hausse du 
chômage est bien plus violente en Espagne ou en Grande-Bretagne -, en mettant en avant les 
effets amortisseurs du plan de relance, il met aussi en garde sur la longueur de la crise. Quand 
bien même l'activité économique repartirait en 2010, le décalage sur les créations d'emplois 
serait d'environ un an, a prévenu la ministre de l'Economie, Christine Lagarde. Le 
gouvernement espère ainsi une croissance positive en 2010, mais il estime que le chômage 
sera encore en progression l'an prochain. Dans ces conditions, le financement du Fonds 
d'investissement social (Fiso), dont le comité de pilotage se réunit ce matin, fait l'objet de vifs 
débats avec les partenaires sociaux. Les syndicats, à l'instar de la CFDT, estiment que l'Etat 
pousse trop loin en mettant à la charge du Fiso l'ensemble des mesures sur l'emploi des 
jeunes, annoncées vendredi par Nicolas Sarkozy. L'Etat doit contribuer à hauteur de 1,5 milliard 
d'euros.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Le budget de l'emploi, revu à la hausse à deux reprises, devrait suffire en 2009, mais Bercy sait 
qu'il devra se maintenir à un niveau élevé en 2010, qui ne correspondra sûrement pas à ce qui 
avait été inscrit dans la loi de programmation pluriannuelle. Le gouvernement a indiqué qu'il 
relèverait sa contribution au Fiso autant que de besoin, en demandant aux partenaires sociaux 
de faire aussi un effort. Pour l'instant, ces derniers ont accepté d'apporter les quelque 360 
millions du Fonds unique de péréquation (FUP) de la formation professionnelle. 

 
L'UIMM et les syndicats peinent à s'accorder pour soutenir l'emploi 

Avant jeudi. 

Ce devait être une réunion « conclusive ». Finalement, l'Union des industries et métiers de la 
métallurgie (UIMM) et les syndicats de la branche se sont séparés hier, peu après 20 heures, 
sans parapher le projet d'« accord national relatif à des mesures d'urgence en faveur de 
l'emploi dans la métallurgie ». « Il s'agit essentiellement de problèmes de forme », affirmait-on 
hier du côté de l'UIMM. Jean-François Pillard, le président de l'organisation patronale, s'est 
engagé à envoyer un nouveau texte d'accord avant jeudi. « Il serait alors avalisé le 7 mai », 
expliquait-on encore. Dans son esprit, l'accord doit notamment permettre aux salariés de se 
former pendant leur temps de travail via le DIF - droit individuel à la formation - et de bénéficier 
de 75 % de leur salaire en cas de chômage partiel. Il prévoit aussi d'aménager le prêt de main-
d’œuvre (une « convention de mise à disposition » n'entraînant ni suspension ni rupture du 
contrat de travail est envisagée) et de faciliter l'insertion des jeunes en favorisant les contrats en 
alternance. Avec l'idée de mettre en place des « parcours de formation ». 

 
Les aides publiques de plus de 200.000 euros soumises aux comités d'entreprise 
 

Le gouvernement va publier un arrêté stipulant que les entreprises devront informer leur comité 
d'entreprise dès qu'elles bénéficieront d'une subvention de plus de 200.000 euros ou de prêts et 
avances de plus de 1,5 million d'euros. 

Les entreprises de plus de 50 salariés devront bientôt informer et consulter leur comité 
d'entreprise (CE) dès l'attribution d'une aide public directe, qu'elle émane de l'Etat, des 
collectivités territoriales ou de l'Union européenne. Nicolas Sarkozy l'avait annoncé lors du 
sommet social du 18 février et le décret d'application de cette mesure est bien paru au « JO » 
du 30 mars mais le gouvernement doit encore publier l'arrêté fixant les seuils de déclenchement 
de cette nouvelle obligation. Celui-ci est désormais prêt et devrait être publié avant la fin de la 
semaine. Selon nos informations, le seuil a été fixé à 200.000 euros pour les subventions et à 
1,5 million d'euros pour les prêts et avances. 

Possibilité d'un meilleur suivi 

Comme le précise le décret du 30 mars, l'information-consultation pour avis devra alors 
intervenir dès que l'attribution de l'aide aura été notifiée à l'entreprise, sans attendre les 
réunions périodiques du CE. Aujourd'hui, cette information n'intervient qu'a posteriori, dans le 
cadre du rapport annuel, qui ne mentionne pas obligatoirement l'existence de contreparties, ni 
les conditions de leur respect. Les syndicats dénonçaient depuis longtemps ce manque de 
transparence et la réforme doit leur permettre d'être en mesure d'assurer un meilleur suivi des 
aides versées, des conditions imposées par les pouvoirs publics et de l'utilisation qui est faite 
de ces subsides. 

Le décret précise en outre qu'à l'avenir, le rapport annuel devra clairement faire apparaître le 
détail de chaque aide publique directe reçue, son emploi, les contreparties éventuelles 
imposées à l'entreprise et le respect ou non de ces contreparties. 

 
Métro 28 avril 2009 
BTP : le n° 1 de l’alternance 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Le secteur forme le plus d’apprentis en France. Mais, pour faire face à un besoin de 
compétences, il s’ouvre aussi aux contrats de professionnalisation 

Même si les entreprises du bâtiment et des travaux publics (BTP) sont touchées par la crise, 
elles demeurent “consommatrices” de jeunes en alternance. Selon le CCCA-BTP, qui regroupe 
environ 80% des centres de formation d’apprentis du secteur, celui-ci a formé 23% des 
apprentis en France en 2006-2007.  

Mieux, 35% de tous les jeunes qui préparent un diplôme de niveau V (BEP, CAP…) par cette 
voie le font dans le BTP. L’activité de la construction a une grande tradition de l’apprentissage, 
Les Compagnons du devoir étant l’exemple le plus emblématique de cet engagement. Elle a 
aussi connu, ces dernières années, un fort besoin de main-d’œuvre de plus en plus qualifiée. 
C’est aussi la raison pour laquelle, en plus de l’apprentissage, l’alternance via le contrat de 
professionnalisation s’est fait une place non négligeable dans la politique des employeurs du 
BTP : ces contrats représentent aujourd’hui 14% de l’alternance dans le secteur. 

Une école interne 

Une entreprise comme Eiffage travaux publics s’est emparée de ce dispositif. En novembre 
2006, elle a ainsi créé sa première école de formation interne, en partenariat avec l’Association 
nationale pour la formation professionnelle des adultes (Afpa). “Pour répondre aux besoins de 
personnels”, explique simplement Jean Marchal, coordinateur emploi pour la Région Ile-de-
France. 

“Nous formons une cinquantaine de jeunes en contrat de professionnalisation par an”, affirme-t-
il. Dans la région parisienne, ces futurs professionnels suivent une formation de 450 heures 
dans un centre Afpa spécialisé dans les travaux publics. Chacun d’entre eux est accompagné 
par un tuteur au sein d’une agence. Il le suit sur les chantiers où il intervient. Au bout de douze 
mois, à la fin du contrat, un CDI est proposé à ceux qui le souhaitent et qui ont donné 
satisfaction. “C’est un complément aux formations dispensées en CFA”, estime Jean Marchal, 
qui forme entre 30% et 40% des jeunes “alternants” d’Eiffage travaux publics sur son territoire. 
La plupart deviendront conducteurs d’engins, maçons VRD, coffreurs ou canalisateurs dès la fin 
de leur formation.    

LE FIGARO 28 AVRIL 2009 
Le Suédois SCA supprime 2 200 emplois 
 
Le groupe papetier suédois Svenska Cellulosa (SCA) va fermer onze usines et supprimer 2.200 
emplois en Europe, soit 14% de ses effectifs, en raison de la crise du secteur de l'emballage, a-
t-il annoncé aujourd'hui. 
 
SCA, qui produit principalement des emballages, des produits d'hygiène (couches, serviettes 
hygiéniques, mouchoirs), du bois et du papier, indique également qu'il avance à mi-2009 la 
fermeture d'une usine à New Hythe au Royaume-Uni, dans un communiqué. 
 
Les coûts de restructurations entraînés par les suppressions d'emploi sont estimés à un total de 
1,7 milliard de couronnes (160 millions d'euros) pour des économies annuelles attendues de 
1,07 milliard, indique SCA, qui comptait fin 2008 environ 52.000 employés dans 60 pays. 
 
 
 
 
 
 

http://www.metrofrance.com/search/index.xml?query=alternance&sort=date%3aD%3aL%3ad1&hl=fr&magic_roxen_automatic_charset_variable=%c3%a5%c3%a4%c3%b6%e8%8a%9f%40UTF-8&q=alternance&filter=0&getfields=*&ie=utf8&oe=utf8
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Reuters 28 avril 2009 
Le suédois SCA bat le consensus au T1, va fermer des usines 
 
STOCKHOLM, 28 avril (Reuters) - Le suédois SCA (SCAb.ST: Cotation), spécialisé dans les 
produits d'hygiène et papetiers, a fait état mardi d'une baisse moins forte que prévu de son 
résultat avant impôts au premier trimestre et annoncé des fermetures de sites et des 
suppressions d'emplois face à la baisse de la demande. 

Le numéro un européen des emballages ondulés et des produits d'hygiène a publié un bénéfice 
de 1,51 milliard de couronnes suédoises (140 millions d'euros), contre 1,95 milliard de 
couronnes lors de l'exercice précédent. 

Les analystes tablaient en moyenne sur 1,00 milliard de couronnes, d'après une enquête 
Reuters. 

"La rentabilité des activité d'emballage de SCA a encore fléchi au cours du premier trimestre en 
raison du bas niveau des volumes et de la pression des prix", dit le groupe dans un 
communiqué. 

SCA, numéro un mondial des produits pour incontinence, a annoncé la fermeture de onze 
usines de carton ondulé et la suppression de 2.200 emplois en Europe, soit environ 14% de ses 
effectifs. 

Ces mesures, qui visent spécifiquement à réduire les coûts dans ses activités d'emballage, 
doivent permettre de réaliser 1,07 milliard de couronnes d'économies annuelles d'ici le 
deuxième trimestre 2010. 

Le groupe avait déjà annoncé un millier de suppressions d'emplois l'année dernière. 

Concernant les produits tissu-ouate, SCA a par ailleurs confirmé la fermeture des sites 
d'Orléans en France et de Pratovecchio en Italie. Au total, 172 emplois sont concernés. 

(Bureau de Stockholm, version française Gwénaelle Barzic)  

Le Figaro 28 avril 2009 
 
La CGT muselle FO et la CFTC à la SNCF  

Les trois syndicats gagnants des élections professionnelles ont décidé de ne pas laisser la 
moindre place aux petites organisations. 

TRANSPORTS LA CGT-cheminots tisse sa toile. Déjà omnipotente au niveau national depuis 
les élections professionnelles de la SNCF, en mars, elle s’attaque maintenant aux petits 
syndicats existant encore au niveau régional : la CFTC et FO. La CGT a même remisé ses 
rivalités au placard pour sceller, il y a dix jours, une alliance avec l’ennemi juré, SUD-rail, ainsi 
qu’avec l’Unsa et la CFDT. Les quatre syndicats ont décidé que seuls les organisations ayant 
recueilli 20 % des suffrages pourront prétendre à avoir des représentants aux postes clés des 
comités d’établissement et des comités d’hygiène ( CHSCT). Jusqu’à présent, selon l’usage à 
la SNCF, ce seuil était de 10 %. Conséquence : CFTC et FO vont disparaître à la SNCF. Elles 
avaient déjà été éjectées au niveau national en raison de leur score aux élections de mars : 
5,40 % pour FO et 7,98 % pour la CFTC. La loi d’août 2008 sur la représentativité syndicale 
impose qu’un syndicat ait recueilli au moins 10 % des votes pour négocier un accord et 
disposer de représentants dans les différentes instances. 

http://fr.reuters.com/stocks/quote?symbol=SCAb.ST


 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

18 

18 18 

Malgré leur déroute électorale, FO et la CFDT existaient encore dans certains établissements 
de la SNCF où elles avaient dépassé les 10 % : neuf régions sur 27 pour FO et trois pour la 
CFTC. L’accord conclu par les vainqueurs les élimine. Même en Alsace où elle a dépassé les 
20 %, la CFTC a peu d’espoir d’obtenir un poste clé dans le comité d’établissement. En 
revanche, FO devrait y arriver gare du Nord à Paris. 

« Procédés antidémocratiques » 

« C’est scandaleux, s’emporte un représentant de FO. Les syndicats définissent entre eux une 
nouvelle règle du jeu après les élections. Pour nous évincer, la CGT emploie des procédés 
antidémocratiques. » Cet accord aurait fait des vagues au sein des quatre syndicats qui l’ont 
concocté. Des représentants locaux de SUD-rail l’auraient dénoncé sans succès. La CGT se 
défend de vouloir écraser FO et la CFTC. « Nous ne sommes pas tenus de confier des 
responsabilités aux organisations qui ne sont pas représentatives au niveau national, explique 
un représentant de la CGT. La nouvelle loi est bonne et ne va d’ailleurs pas assez loin. » 

La SNCF n’a pas son mot à dire. Il s’agit de la cuisine interne de ses syndicats. Mais cet accord 
ne fait sûrement pas ses affaires. La direction de l’entreprise était déjà contrainte de négocier 
exclusivement avec l’omnipotente CGT au niveau national. Les responsables régionaux ne 
pourront plus compter sur la diversité des étiquettes syndicales pour contrebalancer son 
influence 

La Tribune 28 avril 2009 
 
Les syndicats déjà dans l’après-1er mai 

Réunies hier, les huit organisations se reverront le 4 mai pour décider d’une possible nouvelle 
journée d’action avant l’été. 

Et après ? Avant même de mobiliser dans des cortèges unitaires le 1er mai, les organisations 
de salariés se sont réunies, hier soir en intersyndicale, pour réfléchir à la suite à donner à leur 
mouvement. Aucun d’eux, en effet, ne doute qu’après leurs succès du 29 janvier et du 19 mars, 
ils draineront à nouveau des milliers de personnes dans les rues à l’occasion de la fête du 
Travail. Selon Bernard Thibault, le leader de la CGT, 277 appels à manifestation ont été lancés, 
soit sensiblement plus que le 19 mars. Et la récente dégradation du climat social dans nombre 
d’entreprises devrait compenser, en partie au moins, la « perte en ligne » liée à une veille de 
week-end prolongé. 

Mais un « bon » 1er mai ne suffira pas aux syndicats pour remporter une bataille décisive dans 
la guerre d’usure qui les oppose, depuis le début de l’année, au gouvernement. En multipliant 
les annonces, sur la création d’un fonds d’investissement social (Fiso) ou comme vendredi sur 
l’emploi des jeunes, l’exécutif tente, à intervalles réguliers, de leur couper l’herbe sous le pied. 
Or l’intersyndicale, qui s’appuie sur une plate-forme très large élaborée en janvier, a bien du 
mal à cibler ses revendications. « Lors du CPE (en 2006), c’était facile. Là, nous sommes dans 
autre chose », reconnaît Gabrielle Simon, de la CFTC. « Il faudrait peut-être faire évoluer la 
plate-forme commune. Mais à huit organisations, c’est très compliqué », ajoute un représentant 
de la CGT. 

Désaccords 

La situation est d’autant plus complexe que les membres de l’intersyndicale ne sont pas 
d’accord sur les modalités des futures actions. Hier, dans « Les Échos », Jean-Claude Mailly de 
FO a défendu l’idée d’une grève générale d’une journée dans le privé et le public. 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

19 

19 19 

Une hypothèse aussitôt écartée par la CFDT, la CFTC et l’Unsa, mais aussi par la CGT. 
Conséquence, les huit organisations devaient se retrouver, hier soir, sur leur plus petit 
dénominateur commun. En actant le principe d’une nouvelle journée nationale de manifestation 
avant l’été, s’ils n’obtiennent pas satisfaction après le 1er mai. Et en se donnant quelques jours 
pour imaginer d’autres formes de mobilisation, plus originales. Agnès Laurent 

277 appels à manifestations ont été lancés dans toute la France, selon le leader de la CGT, 
Bernard Thibault. Soit sensiblement plus que le 19 mars 

Le moniteur 29 avril 2009 

Jean-Marie Vaissaire, nouveau président des industriels de la construction 

Jean-Marie Vaissaire a été élu à la présidence de l'Association de produits de construction 
(AIMCC), au titre des industries du plâtre, succédant à Jean-Paul Gelly. 

Jean-Marie Vaissaire, 43 ans, ingénieur de l'Ecole Centrale Paris (1988), est directeur général 
de la région France Benelux Algérie chez Saint-Gobain produits pour la construction, en charge 
des activités gypse, isolation et mortiers industriels. 

 

 

Il est également directeur général de la société Placoplatre depuis 2002, et directeur général 
délégué de la société Saint-Gobain Isover France SA, depuis 2006. 

Enfin, Jean Marie Vaissaire est co-président du groupe de travail n°5 "Industrie" de mobilisation 
des acteurs du BTP pour le Grenelle de l'environnement animé par le Conseil Général de 
l'Environnement et du Développement Durable (CGEDD). 

Créée en 1971, l'AIMCC représente les industries françaises des produits de construction 
auprès des autorités françaises et européennes. Elle regroupe la quasi-totalité des fédérations 
et syndicats professionnels de fabricants de produits de gros oeuvre, second oeuvre et 
équipements (soit une centaine) représentant un CA de 45 milliards d'euros pour plus de 7.000 
entreprises qui emploient 210.000 personnes. 
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Les priorités de l'association portent sur trois thèmes : 

- la qualité règlementaire et volontaire des produits (marquage CE,...), 

- les impacts environnementaux et sanitaires des produits pour permettre la Qualité 
Environnementale des Bâtiments, 

- et enfin la dématérialisation des informations produits. 

Parmi ses chantiers en cours, l'AIMCC vient de signer, dans le cadre de la mobilisation du BTP 
pour le Grenelle de l'Environnement, avec le MEEDAT ainsi qu'avec l'ADEME, l'AFNOR, 
l'association HQE, l'association Qualitel et le CSTB, une convention d'engagement volontaire 
pour l'affichage environnemental et sanitaire des produits de construction visant à ce que 90% 
des produits de construction disposent de FDES ( Fiche de Déclaration Environnementale et 
Sanitaire) ou de PEP (Profil Environnemental Produit) à l'horizon 2012. 

Les échos 2 mai 2009 

1er mai : mobilisation forte, mais inférieure au 19 mars 

Les défilés de la fête du Travail, organisés vendredi dans une unité syndicale historique face à 
la crise, ont été les plus fournis depuis ceux de 2002, marqués par la protestation anti-Le Pen, 
mais en retrait par rapport aux manifestations imposantes du 19 mars. 

Les dirigeants syndicaux ont salué "une mobilisation exceptionnelle pour un 1er mai", mais ils 
devront prendre en compte ce fléchissement pour les prochaines initiatives qu'ils doivent en 
principe arrêter en intersyndicale lundi. 

Au total, selon la CGT, on a compté près de 1,2 million de manifestants dans les 280 défilés 
unitaires organisés dans tout le pays, contre 200.000 le 1er mai 2008 et 3 millions le 19 mars 
dernier. La police a évalué à 456.000 le nombre de participants aux cortèges. 

C'est moins qu'en 2002 (900.000 à 1,3 million de personnes) mais nettement plus qu'en 2003, 
en pleine mobilisation contre la réforme des retraites: la CGT avançait alors 426.000 
manifestants, la police 165.000. 

A Paris, où tous les dirigeants syndicaux sans exception étaient côte à côte, 160.000 personnes 
sont descendues dans la rue, selon les syndicats, contre seulement 30.000 le 1er mai 2008, 
mais 350.000 le 19 mars, selon leurs chiffres. La police a recensé 65.000 manifestants. 

Pour la première fois de leur histoire, les principales organisations de salariés regroupés dans 
un "G8 syndical" (CGT, CFDT, FO, CFTC, CFE-CGC, FSU, Solidaires -dont Sud- et Unsa) 
étaient coude à coude. 

 
Les cortèges ont été dirigés contre la politique du gouvernement accusé de ne pas 
suffisamment relancer la consommation et de maintenir certaines réformes contestées (hôpital, 
éducation). Etait aussi visé le patronat. "Banquez pour nos salaires, pas pour les actionnaires", 
affirmait une pancarte. 

Les marcheurs étaient, selon les sources, de 15.000 à 30.000 à Toulouse, de 13.500 à 50.000 
à Bordeaux, de 8.500 à 35.000 à Marseille. 

Les défilés ont aussi draîné des foules significatives à Grenoble (10.000 à 30.000 selon les 
sources), Lyon (10 à 15.000), Nantes (11 à 25.000), Nancy (11.000 à 20.000), Rennes (5 à 
10.000), Rouen (de 4.500 à 10.000), Tours (4 à 6.000), Strasbourg (de 4 à 7.000). 

Affluence assez modeste en revanche à Lille (de 2.800 à 5.000), la ville de la première 
secrétaire du PS Martine Aubry. 
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Dans beaucoup de villes, les salariés directement touchés par les réductions d'effectifs 
occupaient les premiers rangs des cortèges, comme à Toulouse avec les salariés de Molex, à 
Compiègne (Oise) où les ouvriers de Continental étaient quasiment tous présents, à Grenoble 
avec ceux de Caterpillar. 

"Du travail, pas la mort", pouvait-on lire sur la banderole des ouvriers de l'équipementier 
automobile allemand Schaeffler, dont une usine va être fermée dans la région. 

A Paris, les dirigeants syndicaux se sont dit persuadés de trouver un accord pour de nouvelles 
initiatives communes, tant la mobilisation s'est "enracinée", selon le numéro un de la CGT 
Bernard Thibault. 

"Tous ceux qui spéculent sur des divergences dans l'intersyndicale en seront pour leurs frais", a 
assuré Alain Olive (Unsa). 

Pour la première fois depuis 2002, le PS est lui aussi descendu dans la rue à Paris. Ils étaient 
4.000, selon la police et 10.000, selon le parti, autour de Martine Aubry qui a demandé au 
président Nicolas Sarkozy d'"interdire les licenciements financiers". Ségolène Royal a défilé à 
Niort avec les salariés d'Heuliez. 

 
Crise: "évaluation" des mesures "d'ici fin juin", selon un conseiller de Sarkozy 
 

 
Une nouvelle rencontre pour "évaluer" avec les partenaires sociaux les mesures face à la crise 
aura lieu à l'Elysée "d'ici la fin du mois de juin" a indiqué samedi Raymond Soubie, conseiller 
social de Nicolas Sarkozy, après les mobilisations syndicales unitaires du 1er mai. 

"Le président a en effet indiqué qu'il était prêt à avoir une évaluation périodique de l'ensemble 
de ces mesures économiques et sociales avec les partenaires sociaux et qu'il y aurait une 
évaluation d'ici la fin du mois de juin", a déclaré M. Soubie sur Europe 1, tout en écartant 
l'expression de "sommet" social. 

"Ce que souhaite le président, c'est d'avoir un contact permanent avec les organisations 
syndicales et les organisations patronales de manière à avoir toujours une réponse adaptée et 
concrète", a poursuivi son conseiller. 

Dans une interview au Figaro de samedi, le ministre du Travail Brice Hortefeux avait déjà donné 
rendez-vous "à l'été" aux partenaires sociaux. 

http://www.lesechos.fr/continental.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
javascript://
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M. Soubie a de facto écarté un infléchissement de la réponse gouvernementale à la crise, alors 
que l'opposition et les syndicats réclament notamment des mesures de soutien à la 
consommation. 

"Il n'y a pas rien", a assuré M. Soubie, évoquant "toutes les mesures qui se sont égrenées 
depuis décembre, qui sont soit des mesures sur l'emploi pour l'activité partielle, pour la 
meilleure indemnisation des licenciés économiques, pour le meilleur retour à l'emploi, les 
mesures pour l'emploi des jeunes, les mesures de justice, avec 10 millions de ménages qui 
vont être touchés par différentes prestations ou mesures d'abattement fiscaux". 

Concernant la mobilisation de vendredi, M. Soubie a relevé qu'elle était supérieure à "un 1er 
mai traditionnel, qui était devenu très rituel," mais de seulement "40% du (19) mars dernier", 
dernière journée nationale d'action. 

"C'est peut-être l'usure de journées nationales d'action à répétition. Et les Français savent bien 
que des défilés ou des manifestations ne suffisent pas à faire reculer la crise", a-t-il estimé. 

"L'unité syndicale, c'est un atout," et "un gage qu'on évite les débordements", a estimé le 
conseiller, en se félicitant que "la manifestation ait eu lieu dans le calme". 

 

Chérèque "certain" d'un accord intersyndical lundi sur l'après-1er mai 
 
Le secrétaire général de la CFDT François Chérèque s'est déclaré "certain" vendredi que tous 
les syndicats se mettraient d'accord lundi prochain sur de nouvelles initiatives communes après 
le 1er mai. 
 
"Ne vous faites aucune illusion. Demain, ça durera et ça continuera", a affirmé M. Chérèque lors 
de la manifestation parisienne. 
 
"On trouvera une solution lundi soir, j'en suis sûr. Ce qui change aujourd'hui, c'est que, malgré 
nos différences, à chaque fois on trouve une solution entre les organisations syndicales. On 
arrivera à trouver une date. On arrivera à trouver un moment et une forme de mobilisation, j'en 
suis certain. Les choses continueront", a-t-il dit. 
 
Selon le numéro un de la CFDT, "aucun mode de mobilisation n'est exclu". 
 
Dans un communiqué, la CGT a appelé à "poursuivre" la "démarche de rassemblement et 
d'élargissement" du mouvement social contre les politiques gouvernementale et patronale après 
les manifestations du 1er mai marquée selon elle par "une participation exceptionnelle". 
 
Affirmant que "le 1er mai 2009 a vu une participation exceptionnelle aux manifestations", la 
centrale de Bernard Thibault déclare que "près de 1,2 million de manifestants" recensés par ses 
soins, "c'est cinq fois plus important qu'en 2008, trois fois plus important qu'en 2003, année du 
conflit sur les retraites". 
 
"Le président de la République, le gouvernement et le patronat auraient tort de banaliser la 
situation (...)", a averti la CGT. 
 
Se référant à la réunion intersyndicale du lundi 4 mai pour discuter des suites, elle a déclaré 
que "c'est bien en poursuivant sur une démarche de rassemblement et d'élargissement de la 
participation à la lutte que nous créerons les meilleures conditions afin que les revendications 
soient satisfaites". 
 
Enfin, dans un communiqué, "Force Ouvrière constate que la mobilisation globale est bonne 
pour un 1er mai, même si elle est moins forte que celle du 19 mars". 
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S'agissant de l'après-1er mai, "FO rappelle que l'importance de l'unité d'action est de constituer 
un rapport de force et de mettre en œuvre les modalités d'action à même d'obtenir satisfaction". 
  
Elle ne réitère pas, toutefois, sa préférence pour une grève interprofessionnelle de 24 heures, 
exprimée ces derniers jours. 
 

Le Monde 1 mai 2009 

Le taux du Livret A, abaissé à un niveau historique de 1,75 % 

 
Conformément aux annonces du gouvernement début avril, le taux du livret A passe est passé, 
vendredi 1er mai, à 1,75%, contre 2,5 % auparavant. Le taux du Livret A descend ainsi à un 
niveau jamais vu depuis sa création en 1818. Il avait atteint 2 % entre août 2005 et février 2006. 

Le gouvernement avait annoncé, le 10 avril, que le taux de ce placement serait de nouveau 
revu à la baisse le 1er mai, à 1,75 %. 

Suivant la recommandation du gouverneur de la Banque de France, Christian Noyer, le 
ministère de l'économie a choisi de ne pas appliquer la méthode de calcul automatique définie 
par la loi, qui aurait ramené le taux à 1 %. 

46 MILLIONS D'EXEMPLAIRES À LA FIN 2008 

C'est la troisième fois en 15 mois que le gouvernement déroge à cette formule d'ajustement 
automatique du taux du Livret A, instaurée en 2003 pour dépolitiser ce sujet sensible. Le taux 
du Livret A est susceptible d'être modifié quatre fois par an, les 1er février, mai, août et 
novembre, aux termes de la législation. Malgré la limitation de la baisse, le passage en dessous 
de 2 % pour la première fois depuis sa création pourrait engendrer un frein à la collecte. 

Le passage de 4 % à 2,5 %, le 1er février, avait déjà pesé sur la popularité de ce produit 
défiscalisé et liquide (retraits et dépôts sans frais et à volonté) qui en avait fait le produit idéal 
en temps de crise financière. Avec 46 millions d'exemplaires à la fin 2008, auxquels sont venus 
s'ajouter plus de 6 millions de livrets supplémentaires depuis le début de l'année, le Livret A 
occupe une place particulière dans le cœur des Français. 

 

 
 


